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Monsieur ‘Pe Prdsident, 
Messieurs les D6lbgués, 

Notre Association inspir6e par les conceptIons g4k& 
~BUSQS du M6dccin46néraJ frûnpais G. Saint-Paul, éminent 

’ philanthrope et homme de lettres, s’est fixée pour but la 
création, en accord avec les .Gouvcrnements inter6ss&s, de 

,.ion&s neutralis6es, zones de refuge, d&om-r&w “LIEUX DE GEI?EXIPt 

‘(art, 1 de nos statuts); 
,’ 

Pour sbaliser ce dessein, Z~Association Elabora u.n 

’ Avant-projet de Convention ,sur les zones de sEc.uri-& ,repro- 
duit aux pages 61 3. 67 de notre publication TGa Guerre moderne 
et la protection des civils”, parue en 1947, 0% jointe, sous 
pli sdparé Y ‘a notre lettre;* , 

Forts de la pensho que lots F’villes ouvertesI~ repre- 

sentent des lieux de socurito institués sur le territoire 
dfagglo&rations urbainos, nous avons jugé opportun !Vfntro- 
‘duire, dans notre Avant;,pro jet, une r6glementation concernant 
10s Wi2los ouvertes” (If art, 26) lequel sti.puILa ce qui suit: 

', Un Etat signataare de la pr6sente Convention a la , 
~ facultb de d&claror, aprhs accord avec dl autres Puissance's 

contractantes, villes ouvertes, des le temps de paix, urie, ou 

plusieurs vtllas se trouvant su31 don territoire et ‘étant parti- ~ 
I 

culibroment riches on monuwnts possédant une grande valeur 
historique,, Ces villes ouvertes, p r6ablement d&iilitwis&es ,’ 

et non d6fonduos on toy$os circonstsnce’s? devront jouir en .‘a1 

temps de guerre d’uno inviolabilit6 absolue et serviront en 

* Ce livre. a 6th placé dans les archives de la Commission, ,. . , 



même temps dlabri'aux catégories enti&roment passives de la 
population civile (enfants on bas âge, leurs mEres., infirmes, 

, . ‘tialados, vioiJ.I..ards, femmes enceintes), 

Au moment OB vos nobles efforts tendent à établir une 
paix durable. entre Les Populat5ons arabos,et juives, nous 
nous pcrmettowg ~US,' par dos sentiments humanitaires, et 
affranchis de toute considbration politique9 de suggorer 
l'incorporation, au futur trait& de paix dos parties on cause 

dUn article proclamant Jbrusalem ville ouverte a perpdtuit6, 
dont Ic territoire serait toujours consid6rb comme noutre et 
inviolable, Si vous admettez? ce grand principe, les stipula* 
tions pr6vues i 1!8rt, 26 de notre Avant-proje't de Convention 
pourraient constituer une base de discussions approprioos 
en la matibrc, 

La proclamation de Jérusalem ville ouverte & porp6 
tuité conf6rorai.t de profonds apaisements parmi les ~populations 
de La Palestine, et constituerait un exemple lumineux dans - 
notre monde tourment6 par tant de mis&rec* Nombreux alors 
seraient les Gouvernements et les peuples qui souhaiteraient 
ardemment voir appliquer ?; leurs bourgs et cités, le r6gims 
des vi.llcs ouvertes quo nous, appelon@ 0 de tous nos voeux pour 
le plus grand bien de nos semblables, 

Dans le trbs vif espoir que notre suggestion trouvera 
un acceuil favorable auprbs de la Présidence et des Membres 
de la' C!ommission, et qu'elle pourra utilement servir ses buts 
élevOs,nous voua prions, Monsieur le Prdsident, Messieurs 
les Dél&gu&s, dtagr6er l'expression de notre haute considération 
et de notre dévouement sincère, 

Le Secrétaire G&&ralr 

1 . .'@$NRY GEORGE 

’ 


